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> Médecins spécialistes  

Mesures de l’Institut de la pertinence des actes médicaux : report 
de l’abolition de l’examen général en pédiatrie et de certains 
changements en rémunération mixte 
À la demande de l’Institut de la pertinence des actes médicaux (IPAM), nous devons rectifier certaines informations qui 
vous ont été transmises dans l’infolettre 011 du 8 avril 2021. 

1  Abolition de l’examen général en pédiatrie  

À la section 2 de l’infolettre 011, l’abolition de l’examen général en pédiatrie (codes de facturation 09194 et 09196) 
initialement prévue le 1er juillet 2021 est reportée au 1er décembre 2021. 

2 Report d’heures à une journée ultérieure – Rémunération mixte (Annexe 38) 

À la section 6 de l’infolettre 011, les changements visant à mettre fin au report d’heures à une journée ultérieure à 
compter du 1er juin 2021 sont reportés au 1er octobre 2021.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
c. c. Fédération des médecins spécialistes du Québec 
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